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1. Invite~ nouveau les Etats Membres ainsi que les 
organismes et les particuliers intéres~s à verser des 
contributions volontaires en vue du financement du 
Programme et exprime ses remerciements aux Etats 
Membres qui ont versé des contributions volontaires à 
cette fin; 

8. Prie · 1e Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixi~e session, 
au sujet de la mise en œuvre du Programme en 1971 
et de présenter, après avoir consulté le Comité con
sultatif pour le Programme d'assistance des Nations 
Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la 
diffusion et d'une compréhension plus large du droit 
international, des -recommandations concernant l'exécu
tion du Programme en 1972 et pendant les années 
ultérieures; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-sixi~me session la question intitulée "Pro
gramme d'assistance des Nations Unies aux fins de 
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une 
compréhension plus large du droit international". 

1926• séance pléni~re, 
11 décembre 1970. 

2723 (XXV). Examen du rôle de la Cour interna
tionale de Justice 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que la Cour internationale de Justice est 
l'~e judiciaire principal de l'Organisation des 
Nations Unies, 

• 

Considérant qu'il est souhaitable de trouver des 
moyens d'accroître l'efficacité de la Cour, 

Tenant compte du fait qu'une étude concernant la 
Cour n'aura aucunement pour effet de porter atteinte 
à l'autorité de celle-ci, mais devrait avoir pour objet 
d'aider la Cour à apporter une contribution maximale 
aux progrès du règne du droit et à ceux de la justico 
parmi les nations, 

1. Invite les Etats Membres et les Etats parties au 
Statut de la Cour internationale de Justice à présenter 
au Secrétaire général, d'ici au 1 • juillet 1971, des 
vues et des suggestions concernant le rôle de la Cour, 
sur la base du questionnaire qui sera établi par le 
Secrétaire général; 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre à la 
Cour les comptes rendus des délibérations qui ont eu 
lieu ainsi que les propositions qui ont été faites à 
la Sixi~e Commission sur cette question; 

3. Invite la Cour à exposer ses vues, si tel est son 
désir; 

4. Prie le Secrétaire général de préparer un rap
port d'ensemble sur la base des opinions exprimées 
par les Etats et, si tel a été son désir, par la Cour; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-sixi~me session la 4.uestion mtitulée "Examen 
du rôle de la Cour internationale de Justice" en vue 
de prendre des mesures appropriées, si elle le juge 
souhaitable. 

1931• séance pléniire, 
15 décembre 1970 . 

• • 

Autre• déciaion• 

Amendement à I' Article 22 du Statut de la Cour internationale de Justice 
(Siège de la Cour) et amendementa connexes aux Articles 23 et 28 

(Pohat 89) 

A sa 1920- séance pléni~re, le 8 décembre 1970, l'Assemblée générale, sur 
reccmmandation de la Sixième Commission11, a décidé de différer l'examen de 
la question intitulée .. Amendement à l' Article 22 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice (Siège de la Cour) et amendements connexes aux Articles 23 
et 2_8" et. 3: prié le ~crétaire général de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
la v1ngt-s1x1ème session. 

Développement progreuif et codi6eation des règlee de droit international 
relatives aux voie& d'eau internationales 

(Point 91) 

A sa 192Qe séance plénière, le 8 décembre 1970, l'Assemblée générale a pris 
acte de la déciskln de la Sixième Commission figurant au paragral)he 17 de son 
rapport18• 

17 pocument! ofjiciel1 de r A.rsemb"e ghûrale, vingt-clnquUme 1es1ïon, Annexe:;, point 
89 de. 1 ordre du Jour, document A/8201 par. 6. 

18 /bid., point 91 de l'ordre du jo~. document A/8202. 


